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#ST# Arrêté fédéral
relatif à l'initiative populaire
«pour la solution du délai»

(Du 5 mai 1977)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'initiative populaire du 22 janvier 1976 «pour la solution du délai»1);

vu le message du Conseil fédéral du 19 mai 1976*',

constatant que les deux conseils n'ont pas pu s'entendre sur une recom-
mandation à adresser au peuple et aux cantons,

arrête:

Article unique
1 L'initiative populaire du 22 janvier 1976 «pour la solution du délai» est

soumise au vote du peuple et des cantons.
a L'initiative demande que la constitution soit complétée par l'arti-

cle 34novies suivant:

Art. 34octies
1 L'interruption de la grossesse n'est pas punissable lorsqu'elle est pratiquée

par un médecin autorisé à exercer sa profession, dans les douze semaines après le
début des dernières règles et avec le consentement écrit de la femme. Le libre choix
du médecin est garanti.

2 La Confédération prend, avec la collaboration des cantons, les mesures
nécessaires pour protéger la femme enceinte et encourager la planification
familiale.
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Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 5 mai 1977

Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 5 mai 1977

23345

Le président, Münz

Le secrétaire, e. r. Bendel

Le président, Madame Blunschy

Le secrétaire, Hufschmid
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